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POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVER~1ENT SUD-AFRICAIN

EVALUATION DES PROGRES ACCOMPLIS DANS L'APPLICATION DES RESOLUTIONS
2626 (XXV), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) ET 3362 (S-VII) DE L'ASSEMBLEE
GENERALE, INTITULEES RESPECTIVEMENT "STRATEGIE INTERNATIONALE DU
DEVELOPFEMENT POUR LA DEUXIEME DECE~INIE DES NATIONS UNIES POUR LE
DEVELOP.I?EMENT", "PROGRAMME D'ACTION CONCERNANT L'INSTAURATION D'UN .
NOUVEL ORDRE ECONûrllIQUE INTERNATIONAL", "CHARTE DES DROITS ET
DEVOIRS ECONOMIQUES DES ETATS" ET "DEVELOPPEMENT ET COOPERATION

ECONOMIQ;UE INTERNATIONALE"

Lettre datee du 29 septembre 1977, adressée au Secrétaire général
par le Secrétaire général aux affaires étran~ères du Pakistan

A une séance tenue ce jour au Siège de l'Organisation des Nations Unies, les
ministres des affaires étrangères des Etats membres du Groupe des 77 ont adopté une
déclaration. .

En ma qualité de Président de la réunion des ministres des affaires étrangères
du Groupe des Tf, j'ai été autorisé à vous communiquer cette déclaration et à vous
demander de bien vouloir en faire distr.ibuer le texte comme document officiel de
l'Assemblée générale au titre des points 24, 27 et 67 de. l'ordre du jour.

Le Secrétaire général aux affaires
étrangères du Gouvernement de la
République islamique du Pakistan,

(Signé) Agha SHAHI
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1

(5 ':p.)
1· ••





. A/32/244
França.is
Annexe
Page l

Déclaration adopté~ par les ministres des affaires étrangères
du Groupe des 77

Les ministres des affaires étrangères des Etats membres du Gro,l..:::;>e des 71 se
sont réunis le 29 septembre 1977 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à
New York et ont publié la déclaration suivante :

Nous ~ ministres des affaires étrangères des Etats membres du Groupe des 77,

1. Notons ave_c_satisfaction que depuis sa création, le Groupe des 17 a
oeuvré flvec vIgueur et œtermination pour le développement des pays en développement
et pour l'instauration d'un ordre économique international juste et équitable
par la restructuration des relations économiques internationales. La Déclaration

. et le Prograrrme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international ainsi que la Charte des droits et devoirs économiques des Etats
ont marqué des tournants dans cette voie~

2. Notont. avec une sati,Ë.faction toute particuliè~que les résultats .
positifs obtenus jusqu'à prése:nt par le Groupe des 77 ont été dûs au premier chef
à son unité et à sa solidarité. Les membres du Groupe des 77 reconnaissen'c que s
nonobstant les intérêts très divers des menibres du Groupe découlent essentiellemer..t
des différences de leur niveau de développement éconoDti.que et social, sa. force
réside dans '1on unité politique qui résulte d'aspirations et d'objectifs communs
ainsi que d'intérêts fondamentaux identiques. Nous reaffirmons donc solennel
lement notre détermination de maintenir, de renforcer et d'accroître encore notre
unité et notre solidarité;

3. Notons que les rela~ions économiques internationales continuent à pâtir
des conséquences d'un système économique inéquitable et injuste et de l'absence
de progrès réels vers la restructuration des relations économiques internationales
qui est indispens able à l'instauration du nouvel orcLore économique international;

4. Notons avec une vive inquiétude. l'écart croissant entre les pays
développés et les pays en développement et l'absence d'efforts suffisents et
résolus de la part des pays développés pour renverse:r cette tendance. Par
exemple, aUClme mesùre concrète n'a été prise pOUl" faire droit aux. pretentions
légitimes des pays en développement quant à l'amelioration de leurs termes de
1 t échange; l'inflation nee dans les pays développés a, par le j eu du commerce
interne:tional et du système monétaire international, produit des effets fâcheux
universels qui ont parturbé les économies et le développement des pays en
développement; aucune solution efficace ou sérieuse n'a été trouvée aUx problèmes
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des produits de base, de la dette, de la balance des paiements t de la protection
du pouvoir d'achat des pays en développement, du commerce Il du transfert des
techniques, 'de l'accroissement du courant de ressources réelles et de l'accès
aux marchés des capitaux. Le renouveau des 't;endances protectionnistes dans les
pays développes est t:rè$ inquiétant en raison de son effet negatif sur les recettes
d'exportation des Pay's en développement, ainsi que sur leurs termes de l' echange 9

leurs pl)litiques de l'emploi et leurs efforts de développement. Cette absence de
prog~~s réels et la répugnance des pays développés à serieusement s'engager à
résoudre ces problèmes press ants, palmi d'autres, ont· été clairement prouvés par
les restlltats de la Conf.erence sur la coopération économique interna:~ionale;

1 5. Réaffir~ notre ferme conviction que tous les membres de la communauté
internationale doivent prendre d'urgence, collectivement et individuellement, des
mesures plus vigoureuses et plus concrètes pour mettre fin sans délai au
colonialisme, à l'impérialisme, au néo-colonialisme, à l'ingérence dans les affaires
intérieures d'autres pays, à l'~artheid, à la discrimination ra.ciale et à toutes
les for.mes d'aBression et d'occupation étrangères, qui constituent des obstacles
majeurs à l'émancipation économique des pays en développement. Nous soulignons
qu'il est du devoir de tous les Etats de fournir un appui concret, et de venir en
aide aux pays, terri::'oires et peuples victimes de ces pratiques ou affectés
pa.r elles, de manière à restaurer leur souveraineté nationale, leur intégrité
territoriale et tous leurs autres droits inaliénables et fondamentau'lC, y compris
le droit à l'autodétermination, de façon à. leur permettre d'accéder à l'indépendance
et à p:l."omouvoir le développement et la coopération, la paix et la. sécurité
internationales. Nous demandons. en outre inste.nm1ent à tous 1els p~s de s'abstenir
de participer à 9 d·encourager ou de promouvoir, de quelque façon que ce soit, tous
investissements ou actiyités économiques visant le commerce ou l'exploitation de
ressources, ou des investissements dans des activités économiques dans les

. te~ri~Q.i;ref:1 où sont appliquées les pratiques susmentionnées;

6. B§affirmons le droit inaliénable des pays en développement à la pleine
souverainete permanente sur leurs ressources naturelles et sur tot1tes leurs
activitês économiques, y compris le droit de prOCedel" à des nationalisations suivan't
leur législation nationale;

1. Réitérons' l'engagement pris par les p~s en développement de condamner,
rejeter et refuser toutos les formes do menaces et ('le r0J.j.tiq,ues ct J,1ra.tiqlles
économiques coercitives et discriminatoires, y compris les restrictions au transferrc
des techniques avancées, exercées directement ou indirectement pa~ les pavs
développés à l'e:ncontre de pay's ou'de groupes de pays en développement;

8. gontinuons à considérer avec une profonde inquiétude les aspects
négatifS des activités des sociétés transnationales, y compris leurs pratiques de
corruption, dans les pavs en développement et en particulier leur collaboration
avec des régimes minoritaires, racistes et d'aparthei~;
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9. Sou).i'::l!0..Q.2.. crue la restructuration du système économique internati?na.~ :t
le développement accéléré et soutenu des pays en développement sont dans l'1nteret
de la comml1naute internationale et sont essentiels au maintien de la prosperité
des économies des pays développés •. Toutefois, bien que la communauté internationale
ait reconnu la nécessité d'instaurer un nouvel ordre economique international,
très peu de mesures concrètes ont éte decidées par les pays développés à cet effet.
Jusqu'à present, ces mesures ont été fragmentaires et de P9rtée limitée. Une
responsabilité particulière incombe aux pays développés en ce qui concerne la
réalisation de cet objectif. Ils doivent faire preuve de la volonté ~olitique

necessaire à cet éBard~

10. Prions j.nstllm.'llent les pays développes de prêter d' ureence une attention
sp~ciale aux nécessités et aux besoins particuliers et pressants des pays les moins
avances, des pays sa~~ littoral, des pays les plus gravement touches et des pays
insulaires en développement, et d'appii~ler, dans des délais precis, les mesures
et décisions sIléciales adoptées en leur faveur par 'les organes, organisations et
autres organismes du système des Nations Unies:

Il. ~lj,enons. que les pays en developpement continueront de lutter pour leur
autonomie individuelle et collective grâce à une coopér&tion entre eux dans les .
domaines économique et technique et à une approche collective des questions
d'intérêt commun;

12. Rê.affirmo.~f? le rôle positif que les ass.ociations de producteurs jouent
dans le cadre de la coopération économique internationale pour le dévelopnpment
des pays.en développement;

13. Estimons, que la participation entière et effective des pays en dévelop
pemept au processus de décision des orsanes, orgar;lÎsations et autres or8ani~mes du
système des Nations Unies, sur toutes les questions intéressant les pays en
développement, partout où elles peuvent être examinées, est capitale pour parvenir
à des résultats concrets et positifs dans la promotion de la coopération inter
nationale en vue du développement des pays en déve~oppement;

14. Réaffirmons la nécessité urgente de restructurer les secteurs économique et
social du syst~me des Nations Unies de façon a le rendre plus efficace et plus apte à
satisfaire aux conditions nécessaires à l'instauration du nouvel ordre économique
international, et réitérons à ce propos les propositions soumises par le Groupe des 77
au Comit~ spécial de la restructuration des secteurs économique et social du système
des Nations Unies, y. compris la proposition tendant à créer un poste de directeur
général pour le développement et la coopération économique internationale.

15. SouliBhOps que toutes les négociations de caractère mondial relati~es à
l'instauration du nouvel ordre économique international doivel1t se dérouler da.ns
le cadre du système des Nations Unies, qui est la seule instancea.ppropriee et
pleinement représentative pour ces nê~ociations. L'Assemblée gén~rale devrait,
à sa pX'ésente session et aux sessions suivantes, for!"'111·~1' r'.es directi.ves
en ce qui concerne la conduite de négociations dans les instances appropriées
des Nations Unies, en vue de parvenir à des résultats concrets et positifs dans des
délais précis;
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16. Invi.to.r1i. les pays développes à faire preuve, dans ce contexte, d'une
volonté politique toteJ.e d'arriver à déS accords concrets au cours des prochaines
négociations qui se derouleront lors de la Conference des Nations Unies sur le deve-'
loppement et qui porteront sur la creation du fonds commun prevu par la résolution
93 (IV) ~e la Conference et sur le problème de la dette des pays en développement;

17. Demandons la convocation d'une session extraordinaire de l'Assembl,ée
générale en'"ï§80 afin d'évaluer les progrès réalises dans les diverses instanc~~
à.7s Nations Unies en vue de l'instauration du nouvel ordre economiCJ.ue int!3rnational
et de prendre, en fonction des résultats de cette évaluation, des mesures
appropriées pour promouvoir le développement des pays en développement et la
cooperation 6conomiql1e internat.ionale, notamment d'adopter la l10uyelle stratégie
internationale du développement..

... l, •

Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelo 
pement, quatl"ièm!3. session, vol. I,.~ort et Annexes publication des Nations Unies.
numGro de vente : F.76" II.D .10), premiere partie ,sect. A.'




